
Les notices nécrologiques sont des hommages réservés habituellement aux professeurs retraités qui ont fait carrière en 
totalité ou en grande partie à l’Université de Montréal. Exceptionnellement toutefois, un tel hommage pourra être pu-
blié lorsqu’il s’agit d’une personne ayant servi comme officier supérieur de l’Université et qui a apporté une contribution 
importante à l’institution et à ses professeurs. 

Notices Nécrologiques de l’APruM 

À Montréal, le 13 juin 
2020, à l’âge de 89 ans, est 
décédé M. Yvan Desjar-
dins. 

Bachelier ès arts de 
l’Université de Montréal 
avec grande distinction 
en 1950, M. Desjardins 
obtient sa licence en droit 
en 1953 puis le grade de 
maîtrise en droit toujours 
avec grande distinction. 

Excellent étudiant, ses études en droit sont cou-
ronnées par l’obtention de la médaille du Lieute-
nant-gouverneur du Québec. 

Admis à l’Ordre des notaires en 1954, Me Desjar-
dins ne restera pas éloigné de son alma mater. Dès 
1957, Me Desjardins devient chargé de cours à la 
Faculté. C’est le début d’une longue carrière pro-
fessorale dont le moteur est indéniablement le « 
goût de l’enseignement ». C’est ainsi que de 1957 à 
1980, Me Desjardins viendra donner ses cours tout 
en ayant une carrière de praticien spécialisé dans le 
domaine bancaire. Ce profil était inusité à l’époque 
et demeure non traditionnel encore aujourd’hui. 
En effet, dès 1954, Me Desjardins agit à titre de 
conseiller juridique au contentieux de la Banque 
Canadienne Nationale où il aura une carrière pro-
lifique. C’est au sein de cette institution financière 
qu’il gravira les échelons pour atteindre presque 
le sommet. Cette ascension commence par sa no-
mination comme secrétaire général de la Banque 
en 1961. Me Desjardins est le premier notaire à ac-
céder à un poste de direction dans une entreprise 
privée. Une quinzaine d’années plus tard, il sera à 
la fois secrétaire et vice-président de la Banque. À 
la suite de la fusion de la Banque Canadienne Na-
tionale et de la Banque provinciale, il occupera le 
poste de vice-président aux affaires juridiques à la 
Banque Nationale du Canada. Il pratiqua le nota-
riat pendant près de 60 ans et était associé sénior 
de l’étude Desjardins, Lapointe, Mousseau, Bélan-
ger.

HOMMAGE AU PROFESSEUR YVAN DESJARDINS (1931-2020)

De 1980 à 1991, Yvan Desjardins sera professeur 
à plein temps où il enseignera : le droit immobi-
lier, le financement des entreprises, les sûretés, le 
droit notarial et l’examen des titres immobiliers. 
Il occupera le poste de directeur du diplôme de 
droit notarial pendant de nombreuses années. M. 
Desjardins incarnait un notariat dynamique. Ses 
étudiants avaient une profonde admiration pour 
cet esprit juridique qui savait exposer si clairement 
la théorie et la transposer à la pratique. M. Desjar-
dins avait une profonde connaissance du droit pri-
vé, principalement du Code civil. Nous savions que 
Me Desjardins était souvent appelé comme témoin 
expert à la Cour. Il avait toute notre admiration et 
notre respect.

Si le notaire Desjardins avait de grands talents 
en salle de classe, c’était un universitaire à part en-
tière. Plume assidue de la Revue du Notariat, il y 
signera plus d’une trentaine d’articles pour le plus 
grand bénéfice de ses confrères praticiens et de la 
communauté juridique. On ne saurait passer sous 
silence sa contribution au monde notarial qui s’est 
traduite par de nombreux cours de perfectionne-
ment et sa participation à de nombreux comités 
de l’Ordre dont certains comités de rédaction de 
la collection du Répertoire de droit. C’est d’ailleurs 
pour souligner ses activités universitaires et son im-
plication dans les affaires de sa profession que la 
Chambre des notaires du Québec lui décernait le 
prestigieux Prix Pierre-Duquet en 1990.

Sur une note plus personnelle, merci Me Desjar-
dins de m’avoir offert une première charge de 
cours au diplôme de droit notarial en 1987. Cette 
expérience m’a incitée à emprunter la voie d’une 
carrière universitaire.
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Baudouin en droit civil et notaire émérit


